
Département Commune de CUVRY 

de la Moselle  

PROCES VERBAL DES 
DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

Canton de Verny 
 SEANCE DU 20 Décembre 2019 à 19h30 

Nombre de Conseillers Sous la présidence de Monsieur François  
Elus : 14 CARPENTIER, Maire. 
  

Nombre de Conseillers  ETAIENT PRESENTS : Mesdames  
Présents : 13 Géraldine HAMERT, Sandra KREMER, Karine 

HUMBERT, Lucette SYNNEVILLE, Leslie COLLIN, 
Nombre de Conseillers Elise DEFLOU-CARON 
Absents excusés : 1 Messieurs Claude ENCKLE, Jean-Marc DEPIERRE 
Nombre de Conseillers absents Gérard LENINGER, Franck COSTA, Nicolas PETIT 
Non excusés : 0 Dominique CHATEAU, Franck COSTA 

 ETAIENT ABSENTS EXCUSES : 
Nombre de Conseillers Guillaume SIBILLE (procuration à D. CHATEAU) 

Ayant donné procuration : 1   
   

 ETAIENT ABSENTS NON EXCUSES : 
  

Date d’envoi convocation :  
13/12/2019 Secrétaire de séance : Mme Elodie LIENHARDT 
 

1/ Intégration du SIE de Flocourt – Tragny – Thimonville au Syndicat Mixte 

Intercommunal des eaux de Verny 

Rapport 

 

Monsieur le Maire expose que, par délibération en date du 11 avril 2019, le SIE de 

Flocourt-Tragny-Thimonville a émis le souhait d’être adhérent au SMIE de Verny afin 

de pouvoir lui transférer ses compétences « Eau ». 

Lors de son assemblée du 29 novembre 2019, le Comité Directeur du SMIE de VERNY 

a approuvé l’adhésion du SIE de Flocourt-Tragny-Thimonville. 

 

Conformément aux dispositions visées à l’article L.5211-18 du Code Général des 

Collectivités Territoriales, le Président du SMIE de Verny a notifié la décision du 

Syndicat à l’ensemble de ses adhérents pour qu’ils délibèrent sur cette adhésion. 

 

Motion 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

APPROUVE l’adhésion du SIE de Flocourt-Tragny-Thimonville. 

 
Pour : 13 Contre : 0 Abstention : 0 
 

2/ Créations de postes 

• Création d’un poste d’ASEM à 29h/semaine 

Rapport 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal : 



Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée, les emplois de 

chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la 

collectivité ou de l’établissement. 

Il appartient donc au conseil municipal de fixer l’effectif des emplois nécessaires au 

fonctionnement des services. 

Monsieur le Maire propose au conseil municipal : 

La création d’un emploi d’ASEM à temps non-complet, soit 29/35ème pour le service 

scolaire et périscolaire à compter du 01/01/2020. 

Cet emploi pourra être pourvu par un fonctionnaire de catégorie C de la filière 

médico-sociale, au grade d’ASEM. 

Si l’emploi ne peut être pourvu par un fonctionnaire, les fonctions peuvent être 

exercées par un agent non titulaire dont les fonctions relèveront de la catégorie C 

dans les conditions fixées par l’alinéa 2 de l’article 3 de la loi n°84-53 du 26 janvier 

1984 modifiée. Sa rémunération sera calculée par référence à la grille indiciaire 

correspondant au grade d’agent spécialisé principal de 2° classe sur la base du 1er 

échelon. 

Motion 

Le conseil municipal après en avoir délibéré, à l’unanimité,  

Vu la loi n° 84-53 du 26janvier 1984 modifié portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique territoriale, notamment les articles 3 et 34,  

SERVICE 

Catégorie Grade 
Durée hebdo 

en min 

Postes 

Ouverts 

TITULAIRE 

C 

ADJOINT TECHNIQUE PPCL 2ème 

Classe 

35H00 1 

ADJOINT TECHNIQUE 30H00 1 

ADJOINT DU PATRIMOINE 21H00 1 

ADJOINT ADMINISTRATIF PPCL 2ème 

classe 

35H00 1 

AGENT SPECCIALISE PPCL 2ème classe 29h00 1 

NON TITULAIRE 

C 
ADJOINT TECHNIQUE  28H00 1 

ADJOINT D’ANIMATION 10H00 1 



Vu le tableau des emplois, 

DECIDE : 

• d’adopter la proposition du maire,  

• de modifier ainsi le tableau des emplois  

• d’inscrire au budget les crédits correspondants. 

 
Pour : 13 Contre : 0 Abstention : 0 
 

• Création d’un poste de rédacteur à 35h/semaine 
 

Rapport 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal : 

Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée, les emplois de 

chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la 

collectivité ou de l’établissement. 

Il appartient donc au conseil municipal de fixer l’effectif des emplois nécessaires au 

fonctionnement des services. 

Monsieur le Maire propose au conseil municipal : 

La création d’un emploi de rédacteur à temps complet, soit 35/35ème pour le service 

administratif à compter du 01/02/2020. 

Cet emploi pourra être pourvu par un fonctionnaire de catégorie B de la filière 

administrative, au grade de rédacteur. 

Si l’emploi ne peut être pourvu par un fonctionnaire, les fonctions peuvent être 

exercées par un agent non titulaire dont les fonctions relèveront de la catégorie B 

dans les conditions fixées par l’alinéa 2 de l’article 3 de la loi n°84-53 du 26 janvier 

1984 modifiée. Sa rémunération sera calculée par référence à la grille indiciaire 

correspondant au grade de rédacteur sur la base du 1er échelon. 

Motion 

Le conseil municipal après en avoir délibéré, à l’unanimité,  

Vu la loi n° 84-53 du 26janvier 1984 modifié portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique territoriale, notamment les articles 3 et 34,  

Vu le tableau des emplois, 

ADJOINT D’ANIMATION 17H30 1 

ADJOINT D’ANIMATION 17H30 1 

ADJOINT D’ANIMATION 27H13 1 

ADJOINT D’ANIMATION 29H00 1 



 

DECIDE : 

• d’adopter la proposition du maire,  

• de modifier ainsi le tableau des emplois  

• d’inscrire au budget les crédits correspondants. 

 
Pour : 13 Contre : 0 Abstention : 0 
 

• Création d’une poste d’adjoint du patrimoine principale 2ème classe 
 

Rapport 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal : 

Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée, les emplois de 

chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la 

collectivité ou de l’établissement. 

Il appartient donc au conseil municipal de fixer l’effectif des emplois nécessaires au 

fonctionnement des services. 

SERVICE 

Catégorie Grade 
Durée hebdo 

en min 

Postes 

Ouverts 

TITULAIRE 

B REDACTEUR 35H00 1 

C 

ADJOINT TECHNIQUE PPCL 2ème 

Classe 
35H00 1 

ADJOINT TECHNIQUE 30H00 1 

ADJOINT DU PATRIMOINE 21H00 1 

ADJOINT ADMINISTRATIF PPCL 2ème 

classe 
35H00 1 

AGENT SPECCIALISE PPCL 2ème classe 29h00 1 

NON TITULAIRE 

C 

ADJOINT TECHNIQUE  28H00 1 

ADJOINT D’ANIMATION 10H00 1 

ADJOINT D’ANIMATION 17H30 1 

ADJOINT D’ANIMATION 17H30 1 

ADJOINT D’ANIMATION 27H13 1 

ADJOINT D’ANIMATION 29H00 1 



Monsieur le Maire propose au conseil municipal : 

La création d’un emploi d’adjoint du patrimoine ppcl 2ème classe à temps non-

complet, soit 21/35ème pour le culturel (archivage) à compter du 01/01/2020. 

Cet emploi pourra être pourvu par un fonctionnaire de catégorie C de la filière 

médico-sociale, au grade d’ASEM. 

Si l’emploi ne peut être pourvu par un fonctionnaire, les fonctions peuvent être 

exercées par un agent non titulaire dont les fonctions relèveront de la catégorie C 

dans les conditions fixées par l’alinéa 2 de l’article 3 de la loi n°84-53 du 26 janvier 

1984 modifiée. Sa rémunération sera calculée par référence à la grille indiciaire 

correspondant au grade d’adjoint du patrimoine principal de 2° classe sur la base 

du 1er échelon. 

Motion 

Le conseil municipal après en avoir délibéré, à l’unanimité,  

Vu la loi n° 84-53 du 26janvier 1984 modifié portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique territoriale, notamment les articles 3 et 34,  

Vu le tableau des emplois, 

SERVICE 

Catégorie Grade 
Durée hebdo 

en min 

Postes 

Ouverts 

TITULAIRE 

B REDACTEUR 35H00 1 

C 

ADJOINT TECHNIQUE PPCL 2ème 

Classe 
35H00 1 

ADJOINT TECHNIQUE 30H00 1 

ADJOINT DU PATRIMOINE 21H00 1 

ADJOINT ADMINISTRATIF PPCL 2ème 

classe 
35H00 1 

AGENT SPECCIALISE PPCL 2ème classe 29h00 1 

ADJOINT DU PATRIMOINE PPCL 2Eme 

classe 
21h00 1 

NON TITULAIRE 

C 

ADJOINT TECHNIQUE  30H00 1 

ADJOINT D’ANIMATION 10H00 1 

ADJOINT D’ANIMATION 17H30 1 



 

DECIDE : 

• d’adopter la proposition du maire,  

• de modifier ainsi le tableau des emplois  

• d’inscrire au budget les crédits correspondants. 

 
Pour : 13 Contre : 0 Abstention : 0 
 

• Création d’une poste d’adjoint technique 
 

Rapport 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal : 

Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée, les emplois de 

chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la 

collectivité ou de l’établissement. 

Il appartient donc au conseil municipal de fixer l’effectif des emplois nécessaires au 

fonctionnement des services. 

Monsieur le Maire propose au conseil municipal : 

La création d’un emploi d’adjoint technique à temps non-complet, soit 10/35ème 

pour l’entretien des bâtiments communaux à compter du 01/01/2020. 

Cet emploi pourra être pourvu par un fonctionnaire de catégorie C de la filière 

technique, au grade d’adjoint technique. 

Si l’emploi ne peut être pourvu par un fonctionnaire, les fonctions peuvent être 

exercées par un agent non titulaire dont les fonctions relèveront de la catégorie C 

dans les conditions fixées par l’alinéa 2 de l’article 3 de la loi n°84-53 du 26 janvier 

1984 modifiée. Sa rémunération sera calculée par référence à la grille indiciaire 

correspondant au grade d’adjoint du patrimoine principal de 2° classe sur la base 

du 1er échelon. 

Motion 

Le conseil municipal après en avoir délibéré, à l’unanimité,  

Vu la loi n° 84-53 du 26janvier 1984 modifié portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique territoriale, notamment les articles 3 et 34,  

Vu le tableau des emplois, 

ADJOINT D’ANIMATION 17H30 1 

ADJOINT D’ANIMATION 27H13 1 

ADJOINT D’ANIMATION 29H00 1 



 

DECIDE : 

• d’adopter la proposition du maire,  

• de modifier ainsi le tableau des emplois  

• d’inscrire au budget les crédits correspondants. 

 
Pour : 13 Contre : 0 Abstention : 0 

3/ Demande de subventions 

• Aménagement du parc du clos saint Vincent de Paul 

Rapport 

Monsieur le Maire présente au conseil municipal le projet d’aménagement du 
Parc du Clos Saint Vincent de Paul. 
Il invite le conseil municipal à l’autoriser à déposer des dossiers de demandes 
de subventions auprès du conseil départemental (AMITER), et de l’Etat au titre 
de la DETR, du DSIL, de la région, …. 

SERVICE 

Catégorie Grade 
Durée hebdo 

en min 

Postes 

Ouverts 

TITULAIRE 

B REDACTEUR 35H00 1 

C 

ADJOINT TECHNIQUE PPCL 2ème 

Classe 
35H00 1 

ADJOINT TECHNIQUE 30H00 1 

ADJOINT DU PATRIMOINE 21H00 1 

ADJOINT ADMINISTRATIF PPCL 2ème 

classe 
35H00 1 

AGENT SPECCIALISE PPCL 2ème classe 29h00 1 

ADJOINT DU PATRIMOINE PPCL 2Eme 

classe 
21h00 1 

NON TITULAIRE 

C 

ADJOINT TECHNIQUE  30H00 1 

ADJOINT TECHNIQUE 10H00 2 

ADJOINT D’ANIMATION 17H30 1 

ADJOINT D’ANIMATION 17H30 1 

ADJOINT D’ANIMATION 27H13 1 

ADJOINT D’ANIMATION 29H00 1 



Motion 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité le conseil municipal, 
AUTORISE le maire à solliciter le concours du Département, 
AUTORISE le Maire à solliciter le concours de la Région, 
AUTORISE le Maire à solliciter une demande au titre de la DETR, 
PREVOIT l’inscription des crédits au budget primitif 2020, 
DONNE MANDAT à Monsieur le Maire pour signer toutes les pièces afférentes 
à ces demandes de subvention. 
 
Pour : 13 Contre : 0 Abstention : 0 
 
 
 
 
 
 
 

• Renouvellement de l’éclairage public (2ème tranche) 

 

Rapport 

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal le projet de renouvellement de 
l’éclairage public en éclairage basse consommation lancé en 2019. 
Il invite le conseil municipal à l’autoriser à déposer des dossiers de demandes 
de subventions auprès du conseil départemental (AMITER), et de l’Etat au titre 
de la DETR, du DSIL, de la région, …. 
 
Motion 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité le conseil municipal, 
AUTORISE le maire à solliciter le concours du Département, 
AUTORISE le Maire à solliciter le concours de la Région, 
AUTORISE le Maire à solliciter une demande au titre de la DETR, 
PREVOIT l’inscription des crédits au budget primitif 2020, 
DONNE MANDAT à Monsieur le Maire pour signer toutes les pièces afférentes 
à ces demandes de subvention. 
 
Pour : 13 Contre : 0 Abstention : 0 
 

• Déploiement de la vidéosurveillance 

Rapport 

Monsieur le Maire présente au conseil municipal le projet de vidéo surveillance. 
Il invite le conseil municipal à l’autoriser à déposer des dossiers de demandes 
de subventions auprès du conseil départemental (AMITER), et de l’Etat au titre 
de la DETR, du DSIL, de la région, …. 
 
Motion 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité le conseil municipal, 



AUTORISE le maire à solliciter le concours du Département, 
AUTORISE le Maire à solliciter le concours de la Région, 
AUTORISE le Maire à solliciter une demande au titre de la DETR, 
PREVOIT l’inscription des crédits au budget primitif 2020, 
DONNE MANDAT à Monsieur le Maire pour signer toutes les pièces afférentes 
à ces demandes de subvention. 
 
Pour : 13 Contre : 0 Abstention : 0 
 

• Acquisition d’un 4ème TBI pour l’école élémentaire 
 

Rapport 

Monsieur le Maire présente au conseil municipal le projet d’équipement de la 
4ème classe élémentaire par le biais d’un TBI comme les 3 autres.  
Il invite le conseil municipal à l’autoriser à déposer des dossiers de demandes 
de subventions auprès du conseil départemental (AMITER), et de l’Etat au titre 
de la DETR, du DSIL, de la région, …. 
Motion 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité le conseil municipal, 
AUTORISE le maire à solliciter le concours du Département, 
AUTORISE le Maire à solliciter le concours de la Région, 
AUTORISE le Maire à solliciter une demande au titre de la DETR, 
PREVOIT l’inscription des crédits au budget primitif 2020, 
DONNE MANDAT à Monsieur le Maire pour signer toutes les pièces afférentes 
à ces demandes de subvention. 
 
Pour : 13 Contre : 0 Abstention : 0 
 

• Installation d’une borne de recharge électrique 
 

Rapport 

Monsieur le Maire présente au conseil municipal le projet d’installation d’une 
borne de recharge pour voitures électrique. 
Il invite le conseil municipal à l’autoriser à déposer des dossiers de demandes 
de subventions auprès du conseil départemental (AMITER), et de l’Etat au titre 
de la DETR, du DSIL, de la région, …. 
Motion 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité le conseil municipal, 
AUTORISE le maire à solliciter le concours du Département, 
AUTORISE le Maire à solliciter le concours de la Région, 
AUTORISE le Maire à solliciter une demande au titre de la DETR, 
PREVOIT l’inscription des crédits au budget primitif 2020, 
DONNE MANDAT à Monsieur le Maire pour signer toutes les pièces afférentes 
à ces demandes de subvention. 
 
Pour : 13 Contre : 0 Abstention : 0 
 

4/ Divers 



• Décision budgétaire modificative 05/2019 

Investissement 

 + - 

1641 : Remb emprunt 5000.00 €  
2312 opé 139 :   6000.00 € 
10226 : Dotations Fonds divers   620.00 € 
2046 : Subv équipement versées 620.00 €  
2313 opé 127 : salle multisports 1000.00 €  

 

Fonctionnement : 

 + - 

6574 : Autres charges de gestion courante  6600.00 € 
66111 : Charges financières 4600.00 €  
6064 : Fournitures administratives 200.00 €  
60632 : Fournitures de petit équipement 800.00 €  
60612 : Energie 1000.00 €  

 


